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De nombreuses compagnies

emblématiques du cirque

contemporain se sont formées

sous le chapiteau de l 'école :  

Les Acrostiches, la Cie

111/Aurélien Bory, Prêt à porter,

My Laïka, Cridacompagny, la Cie

Singulière, iéto, le Petit Travers,

Subliminati Corporation,

Oktobre, Cie d’Elles,  June,

Happy Face, Cirque Pardi,  Cie

Defracto, Yann Frisch/Cie

l ’absente, Cie l 'Absente, Cie

Lapsus, Cie La Barque Acide,

Collectif Intrepidus, Cie Olga

cirque analogique…

L’Ésacto’Lido est une école de

cirque d’envergure internationale

délivrant le diplôme national

supérieur professionnel d’artiste

de cirque et proposant des

modules de professionnalisation.

Notre formation professionnelle,

par son approche pédagogique

innovante, est une institution qui

participe depuis plus de trente

ans à l ’évolution des formes

circassiennes. 

Sa reconnaissance est  

internationale ;  des étudiants du

monde entier fréquentent l ’école. 

ÉSACTO 'L IDO



En versant votre taxe
d'apprentissage à
l'Ésacto'Lido vous
contribuez au
développement d'une
structure de
formation d’exception
dédiée à la créativité
et à l ' innovation des
arts du cirque.



f inancer de nouveaux

matériels spécifiques à

l 'apprentissage des arts du

cirque

investir dans les nouvelles

technologies

développer de nouveaux

partenariats pédagogiques

investir dans des programmes

de recherche

LES ARTISTES 

DE DEMAIN

SOUTENIR

L'Ésacto'Lido fait appel aux entreprises pour soutenir le développement de

ses formations et son déploiement à l ' international.  

Au sein de l 'école, la taxe d'apprentissage contribuera à offrir une

formation de haut niveau à ses étudiants et à soutenir leur insertion

professionnelle. Elle servira par exemple à :



Verser la taxe
d'apprentissage
à l 'Ésacto'Lido,
c'est soutenir la
nouvelle
génération
d'artistes de
cirque en leur
garantissant un
cadre de
formation
exigeant et
innovant.



La taxe d’apprentissage est un

impôt dû par les structures qui

ont au moins un établissement

en France et qui emploient au

moins un salarié. 

Elle contribue de façon

significative au financement

des formations technologiques

et professionnelles. 

LA TAXE
D'APPRENTISSAGE

Vous pouvez affecter l ibrement

une part de cette taxe à un ou

plusieurs établissements de

votre choix, dont l 'Ésacto'Lido.

En 2024, le taux de la taxe

d’apprentissage est de 0,68 %

de la masse salariale 2023. 

Ce taux comprend :

— Une fraction principale de

0,59 % destinée au financement

de l ’apprentissage et perçue par

l ’Urssaf ;

— Un solde de 0,09 % destiné à

des dépenses libératoires

effectuées par l ’employeur (frais

d’équipement, de

renouvellement de matériel

existant, etc.) .



Les sommes collectées par les URSSAF sont désormais reversées à la

Caisse des Dépôts (CDC). Une plateforme de fléchage intitulée SoltéA est

mise à disposition par la Caisse des Dépôts :  elle permet de désigner les

établissements habilités et destinataires du solde de la taxe

d'apprentissage. Après affectation par les entreprises via l ’ intermédiaire

de cette plateforme, la Caisse des Dépôts reversera les fonds aux

organismes habilités à percevoir ce solde.

UN NOUVEAU CALENDRIER

Les entreprises déclarent et versent le montant du solde de leur taxe à

l 'URSSAF via la DSN d'avril .  

Date limite de paiement URSSAF 

05 Mai 2024 :  pour les entreprises de plus de 50 salariés

15 Mai 2024 :  pour les entreprises de moins de 50 salariés

L'Urssaf se charge ensuite de verser le solde de taxe collecté à la CDC.

Fléchage du versement

À partir du 25 mai, les entreprises choisissent d'affecter l 'ensemble

ou un pourcentage du solde de la taxe d'apprentissage à

l'établissement de leur choix via la plateforme SOLTéA gérée par la

CDC .

MODALITÉS DE
RECOUVREMENT
EN 2024

Pour plus d’information, n’hésitez pas à nous contacter :

administration@esactolido.com

Connectez-vous sur la plateforme SOLTEA et cliquez sur

Recherche établissement ,  renseignez, au choix, indiquer dans le

moteur de recherche le numéro de  Siret de l’Ésacto’Lido : 842

046 518 00010  et son code d'habilitation (code UAI) :  0313040L

Lancez la recherche et cliquez sur la fiche de l ’Esacto’Lido pour

pouvoir faire votre don.



05 36 25 22 21

contact@esactolido.com

www.esactolido.com

14 RUE DE GAILLAC

31500 TOULOUSE


